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L’objet du contrôle de la Haute Autorité

Le contrôle réalisé par la Haute Autorité implique, en premier lieu, de rechercher si l’activité envisagée risque de placer l’intéressé en situation de commettre le délit de prise illégale d’intérêts, prévu à l’article 432-13 du code pénal. 

Il implique, en deuxième lieu, de s’assurer que l’activité libérale ou l’activité rémunérée au sein d’une entreprise ou d'un établissement public ou d'un groupement d'intérêt public dont l'activité a un caractère industriel et commercial ne soulève pas de difficultés d’ordre déontologique. À ce titre, il appartient notamment à la Haute Autorité de vérifier que l’activité n’est pas susceptible de caractériser une méconnaissance des principes déontologiques de dignité, de probité et d’intégrité ou de mettre en cause le fonctionnement indépendant et impartial de l’administration. 

En troisième lieu, la Haute Autorité doit s’assurer que l’activité envisagée ne présente pas de risque d’influence étrangère. Constitue une action d’influence étrangère au sens de la loi du 11 octobre 2013, dans sa rédaction issue de la loi n° 2024-850 du 25 juillet 2024, toute action destinée « à influer sur la décision publique, notamment sur le contenu d'une loi, d'un acte réglementaire ou d'une décision individuelle ou sur la conduite des politiques publiques nationales et de la politique européenne ou étrangère de la France », « sur l'ordre, à la demande ou sous la direction ou le contrôle d'un mandant étranger ».

L’activité envisagée dans le secteur privé

	Entité
	


	S’il s’agit d’une société appartenant à un groupe, préciser l’entité de rattachement (forme juridique et SIREN).

	Intitulé du poste 
	

	Description des fonctions
	

	Modalité de rémunération
	

	Par exemple salariale, par l’intermédiaire d’une microentreprise, jetons de présence etc…


Description des liens entre les fonctions publiques ou gouvernementales et l’activité privée envisagée

	Veuillez indiquer, de manière exhaustive, les liens, de quelque nature que ce soit, que vous et/ou vos équipes avez entretenus, au cours de vos fonctions, avec la structure que vous souhaitez rejoindre ou toute entreprise du même groupe au sens de l’article 432-13 du code pénal (30 % de capital commun). 

Veuillez préciser la nature de ces liens et à quel titre et dans quel contexte ils se sont noués. Ces liens ne se limitent pas aux contacts directs. Ils incluent aussi tous les travaux portant sur ces structures, même s’ils n’ont pas impliqué de lien avec celles-ci.

En l’absence de lien, veuillez l’indiquer expressément.

· Le cas échéant, il convient de joindre tout document utile de nature à apporter des précisions sur la nature de ces liens (notes, comptes rendus de réunion, courriels, etc.) ou d’identifier un contact que la Haute Autorité pourrait solliciter afin d’en disposer.

	



	Veuillez également préciser, le cas échéant, celles de vos activités qui, sans concerner directement la structure que vous souhaitez rejoindre, ont eu des effets notables sur les activités de ces entités (règlementation du secteur par exemple).

	


Appréciation du risque de prise illégale d’intérêts

	Le premier alinéa de l’article 432-13 du code pénal punit de trois ans d’emprisonnement et d’une amende de 200 000 euros le fait, pour une personne ayant été chargée, en tant que membre du Gouvernement, membre d'une autorité administrative indépendante ou d'une autorité publique indépendante, titulaire d'une fonction exécutive locale, de prendre ou de recevoir une participation par travail, conseil ou capitaux dans une entreprise privée alors qu’il a été chargé, dans le cadre des fonctions qu’il a effectivement exercées au cours des trois dernières années, soit d’assurer la surveillance ou le contrôle de cette entreprise, soit de conclure avec elle un contrat de toute nature ou de formuler un avis sur un tel contrat, soit de proposer à l’autorité compétente des décisions relatives à des opérations de cette entreprise ou de formuler un avis sur de telles décisions. 
Le deuxième alinéa de cet article punit des mêmes peines toute participation par travail, conseil ou capitaux dans une entreprise privée qui possède au moins 30 % de capital commun ou a conclu un contrat comportant une exclusivité de droit ou de fait avec l’une des entreprises mentionnées au premier alinéa. 
Le troisième alinéa de l’article précise que, pour l’application des deux premiers alinéas, est assimilée à une entreprise privée toute entreprise publique exerçant son activité dans un secteur concurrentiel et conformément aux règles du droit privé.

Veuillez attester, le cas échéant, ne pas avoir accompli de tels actes à l’égard de ces entreprises.

	


Précisions complémentaires en cas de projet de création d’entreprise
	Veuillez indiquer si vous envisagez de prendre des clientes ayant la qualité de mandant étranger, que sont :
1° Les puissances étrangères, à l'exclusion des États membres de l'Union européenne ;
2° Les personnes morales qui sont directement ou indirectement dirigées ou contrôlées par une puissance étrangère mentionnée au 1° ou qui sont financées pour plus de la moitié par une telle puissance étrangère ;
3° Les partis et les groupements politiques étrangers, à l'exclusion de ceux issus des États membres de l'Union européenne.

Si vous l’ignorez à ce stade, veuillez l’indiquez expressément.
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